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Le plan directeur communal
(PDCom) est en cours de
finalisation.
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Boudry doit réviser son plan d’aménagement local (PAL)

PAL = une carte avec des zones et un règlement attribuant des règles
constructives et d’aménagement à chacune des zones

- outil d’aménagement du territoire de compétence communale, mais
qui doit respecter les planifications de rang supérieur et les lois
cantonales et fédérales
- certaine latitude dans certains domaines, moins dans d’autres

- le PAL est contraignant pour les privés, pas le PDCom
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En 2014, la loi sur l’aménagement du territoire (LAT) révisée entre en
vigueur :

Art. 15, al. 1: Les zones à bâtir sont définies de telle manière qu’elles
répondent aux besoins prévisibles pour les quinze années suivantes.

Ville et Commune de Boudry // Info PDCom au CG // 31.10.2022

I / Rappel du contexte

4



Sur la base des statistiques démographiques et des terrains à
disposition, le Canton a attribué aux régions neuchâteloises des quotas
de zones à bâtir.

Les régions se sont organisées entre elles pour établir des plans
directeurs régionaux (PDR) et se répartir les quotas de zones à bâtir.

Sur les 18 hectares auxquels la communauté urbaine du Littoral
(COMUL) avait droit, Boudry s’est vu attribuer 7,6 hectares de zone à
bâtir sur le plateau de la gare (document avalisé par les autorités de
l’époque).
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4.5 hectares d’extension de zone

+

3.1 hectares de changements de zone

= 7.6 hectares 

Extrait du PDR
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Les communes doivent ensuite mettre à jour leurs PAL pour être
conformes à la nouvelle LAT et à toutes les autres législations.

En outre, la dernière révision du PAL date de 1996 et l’on considère
qu’un PAL est valable 15 ans environ. Notre PAL est aujourd'hui
obsolète et ne prend pas en compte plusieurs thématiques (nature,
environnement, production d’énergie renouvelables, qualité des espace
publics, réchauffement climatique etc…).

C’est pour cela que nous sommes en cours de révision du PAL. Le délai
que le Canton nous fixe est à 2024.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Notre PAL actuel a donc près de 26 ans.



Processus de révision du PAL choisi pour Boudry

Phase 1 
Pré-étude

• Ateliers avec la CPAL de 
l’époque pour le projet de 
territoire

• Pré-étude toujours en cours de 
validation avec le Canton 

Phase 2 
Plan directeur communal

• Outil guidant la planification 
territoriale pour les 20 
prochaines années

• Définit un projet de territoire 
(stratégie) et des mesures

• Certaines mesures sont à 
mettre en œuvre dans le PAL

Phase 3 et 4 
Formalisation et validation du PAL

• Élaboration du plan et du 
règlement (+études annexes)

• Processus de validation du 
document (adoption par le CG puis 
enquête publique)
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Présentateur
Commentaires de présentation
1 + 2 Introduction et diagnostic territorial : données factuelles sur le territoire et identification des enjeux3 Projet de territoire : partie stratégique, fixant «les grands objectifs» 4 Programme de mise en œuvre : proposition de mesures pour mettre en œuvre les stratégiesFiches thématiquesFiches sectorielles  



► La CPAL a été consultée sur ce document

► Deux séances de la CPAL y ont été consacrées

• 30 juin 2022 : Projet de territoire

• 27 septembre 2022 : Partie opérationnelle 
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III // Projet de territoire

Présentateur
Commentaires de présentation
Le projet de territoire peut se résumer comme suit :Boudry doit s’attacher à fortifier son «cœur» de ville, qui est la centralité principale de la Commune.Les poches urbanisées doivent être connectées au cœur de ville via une charpente principale des espaces publics.Le développement des secteurs stratégiques de logements et d’activités doit être planifié et maîtrisé et les qualités urbaines internes soutenues et renforcées.La charpente verte autour des zones d’urbanisation doit être préservée et ses qualités écologiques améliorées.Le trafic motorisé doit être apaisé dans les zones urbaines et le principe de desserte «en tenailles» mis en œuvre



III // Projet de territoire

Le projet de territoire se décline en 7 objectifs thématiques

prévenir, lutter et s’adapter aux changements climatiques

pérenniser, ancrer et renforcer le rôle du centre-ville

gérer et développer qualitativement l’espace urbain

promouvoir et développer des mobilités durables, multimodales, partagées et fonctionnelles

maintenir et développer l’économie et le tourisme

protéger et mettre en valeur nature et paysage

favoriser la transition énergétique et réduire l’impact humain sur l’environnement 
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Présentateur
Commentaires de présentation
1 : deux volets distincts, l’atténuation (diminuer l’impact de Boudry sur) et l’adaptation aux changements climatiques (adapter Boudry à) : les enjeux climatiques sont transversaux et se déploient au travers des autres objectifs thématiques et à toutes les politiques territoriales.2. Son rôle et son importance doivent être appuyés afin de le rendre plus vivant, agréable et attractif, ceci avant tout développement urbain sur le reste de la Commune.3. La commune doit pouvoir garder la maîtrise de son développement en le calibrant et en déterminant les conditions dans lesquelles il doit s’effectuer.4. Pour améliorer la durabilité du territoire et la qualité de vie.5. En cadrant et en organisant les besoins de développement.



III // Projet de territoire

-> ces objectifs se déclinent en différentes stratégies
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Présentateur
Commentaires de présentation
.
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Stratégie 1 : aménager le territoire de manière à diminuer l’impact humain sur le climat
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Stratégie 2 : adapter le territoire aux effets du changement climatique
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Stratégie 1 : étendre et requalifier les espaces
publics et ouverts

► en mettant en œuvre le concept directeur des
espaces publics établi cette année et établissement
d’un avant-projet de réaménagement de l'espace
public du cœur de ville

Présentateur
Commentaires de présentation
L’avant-projet de réaménagement sera mené l’année prochaine. 
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Stratégie 2 : intensifier les usages et les
pratiques

► en adaptant le règlement afin de mieux protéger
les éléments constitutifs du centre-ville

► en promouvant des aménagements temporaires
et des manifestations régulières

► en activant les fronts de rue stratégiques
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Stratégie 3 : établir une charpente des espaces
publics permettant de connecter les
équipements publiques, places et quartiers
périphériques au centre-ville

► en mettant en valeur la charpente des espaces
publics

► en valorisant les cheminements existants, en
identifiant les compléments à créer, les problèmes
à corriger, et en intervenant de manière ciblée et
qualitative en fonction des opportunités
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Stratégie 1: planifier un développement mesuré, phasé et conditionné du plateau de la gare

Présentateur
Commentaires de présentation
Le développement du plateau doit être planifié -> un processus de mandats d’études parallèles sera organisé dès l’année prochaine, qui aboutira à la formalisation d’un masterplan -> la demande de crédit vous sera proposée en début d’année prochaine Le développement doit être phasé : l’entier du potentiel ne sera pas forcément nécessaire pour atteindre l’objectif démographique que s’est fixé la commune, le secteur de mise en zone sera défini dans le masterplan et sera ensuite affecté dans notre futur PALLe développement doit être conditionné notamment à l’amélioration significative de la desserte en transports publics, à une production de logements adaptée au contexte et à la création d’un écoquartier modèle
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Stratégie 2 : maîtriser et gérer le développement des secteurs encore non-bâtis

Présentateur
Commentaires de présentation
en conditionnant leur développement à une part minimale de loyers modérés ainsi que d’appartements avec encadrement notamment, mais également à d’autres facteurs qualitatifs 
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Stratégie 3 : définir les conditions d’une densification qualitative des secteurs bâtis

Présentateur
Commentaires de présentation
Notamment des recommandations sont à proposer pour garantir la préservation et la valorisation des aménagements extérieurs, qu’ils soient publics ou privés.
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Stratégie 1 : adopter un nouveau régime de circulation au centre-ville et le mettre en œuvre
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Stratégie 2 : aménager les liaisons piétonnes et cyclables lacunaires

Présentateur
Commentaires de présentation
Certains tronçons de mobilités douces sont parfois interrompus ou manquants. Les réaménagements de la voirie et le développement urbain devraient permettre de résorber ces problèmes à l’opportunité.
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Stratégie 3 : mettre l’accent sur l’amélioration de la desserte bus/train et le développement 
des interfaces multimodales de transport

Présentateur
Commentaires de présentation
Les lignes de bus doivent pouvoir gagner en lisibilité afin de faciliter leur usage par les citoyen·ne·s et permettre un rabattement efficace vers la gare CFF et les arrêts de tram . Une étude est en cours sur les horaires et les tracés des lignes 612 et 613 avec le Canton
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Stratégie 4 : anticiper et intégrer les impacts des dév. urbains prévus au niveau des infrastructures, 
du stationnement, de la génération de trafic, afin de garantir la qualité de vie des habitants.

Présentateur
Commentaires de présentation
Notamment le réaménagement du Carrefour des Chézards (demande de crédit en début d’année prochaine) et du carrefour des Conrardes (encore à étudier plus finement)
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Stratégie 1 : profiler les zones d’activités afin d’accueillir une mixité et 
une diversité d'emplois et favoriser les synergies à l’intérieur des zones

Présentateur
Commentaires de présentation
Sur la base des caractéristiques des sites d’activités économiques (zones industrielles et zones d’activités économiques), il s’agit d’orienter les types d’activités à favoriser et ceux à exclure en fonction de la proximité des habitations.
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Stratégie 2 : faire évoluer les secteurs à potentiel touristique 

Présentateur
Commentaires de présentation
Plage : secteur à préserver en garantissant l’accès au public, améliorer son accessibilité en mobilité douce pour tout flux supplémentairePontareuse :  possède un potentiel intéressant qu’il convient d’exploiter (zone déjà affectée en zone de détente et de loisirs) en bordure de l’Areuse et à la sortie des Gorges : de petites activités écotouristiques pourraient y être développées // tout en prenant en compte les dangers d’inondationsPrés de Vaulaneux : secteur présentant des caractéristiques intéressantes pour la création d’une zone inondable afin de protéger le secteur de Vauvilliers, opportunité d’y développer un secteur propice au délassement et à la baignade.
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Stratégie 3 : relier les lieux et sites touristiques
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Stratégie 1 : valoriser et protéger les espaces naturels

Présentateur
Commentaires de présentation
Le développement urbain ne doit pas faire oublier les multiples rôles que jouent les espaces naturels. Préservation de la biodiversité, espaces pour les cultures, lieux de loisirs et ressourcement, il faut pouvoir encadrer la pratique et les usages de ces différents lieux, afin de les protéger ou de les mettre en valeur.
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Stratégie 2 : combiner la requalification des espaces publics avec le dev. d’infrastructures paysagères

Présentateur
Commentaires de présentation
Le réaménagement des espaces publics doit intégrer les effets du changement climatique. A ce titre, l’augmentation des perméabilités des sols, le renforcement de la trame paysagère et la densification de la canopée sont importants et contribuent à lutter contre les effets du réchauffement climatique.
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Stratégie 3 : renforcer la connectivité paysagère et naturelle 
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Stratégie 4 : promouvoir la biodiversité en milieu urbain et naturel 

Présentateur
Commentaires de présentation
Les espaces publics, les jardins privés, les vergers, les toitures et autres espaces ouverts peuvent contribuer au renforcement de la biodiversité même en milieu urbain. Des principes de préservation et d’amélioration de la gestion de ces espaces sont donc à définir et des règles à inscrire dans le règlement du PAL.
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Stratégie 1 : intégrer les principes et objectifs du plan intercommunal des énergies (PICEN)

Présentateur
Commentaires de présentation
Notamment des exigences sur la rénovation des bâtiments et le déploiement du CAD (chauffage à distance) -> mise en place de zone à CAD obligatoire 
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Stratégie 2 : développer des quartiers exemplaires dans les secteurs stratégiques
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Stratégie 3 : traiter et mettre à jour la thématique des dangers naturels

Présentateur
Commentaires de présentation
L’enjeu de prévention des crues et glissements de terrains à Boudry est important et les risques de dommages sont élevé. Plusieurs études sont en cours (versant Marfaux et mesures de crue) et des travaux planifiés prochainement pour stabiliser le versant Marfaux (les demandes de crédit seront bientôt établies).
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Stratégie 4 : favoriser la production locale d’énergie
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Stratégie 5 : protéger les équipements sensibles des rayonnements non-ionisants

Présentateur
Commentaires de présentation
En vertu du principe de précaution, la volonté est de définir des périmètres dans lesquels le développement de la 5g (et de touteautre technologie libérant des rayons non-ionisants) est plus préconisée que dans d’autres -> limiter leur développement aux abords des écoles par exemple.
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Stratégie 6 : lutter contre le bruit

Présentateur
Commentaires de présentation
Veiller à respecter les normes OPB (Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit) sur le territoire communal et prendre les mesures adéquates pour limiter les nuisances sonores.



III // Projet de territoire

Projet de territoire = grands principes

La partie « Mise en œuvre » est un guide opérationnel proposant des
solutions pour atteindre les objectifs fixés dans le projet de territoire -> il
s’adresse principalement à l’exécutif et aux services communaux

Une partie des objectifs sera retranscrit dans le futur PAL révisé et son
règlement, mais une partie devra être mise en œuvre par d’autres
moyens (réaménagement des espaces publics, modification des
régimes de circulation, etc).
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Présentateur
Commentaires de présentation
Modifier le PAL ne réglera pas tous les problèmes territoriaux de la commune, certains demandent des investissement et des réfections, et certains sont conditionnés à la bonne mise en œuvre du PAL



III // Suites du processus

• Information générale au CG sur le document ► aujourd’hui

• Validation formelle du document par le Conseil communal

• Dépôt du document (Projet de territoire) sur Echo

• Appel d’offre et demande de crédit pour la suite des études pour le
PAL + mandats d’étude parallèles pour le plateau de la gare
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Merci pour 
votre attention !

Ville et Commune de Boudry // Info PDCom au CG // 31.10.202241


	Plan directeur communal
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	III // Projet de territoire
	III // Projet de territoire
	III // Projet de territoire
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Diapositive numéro 38
	III // Projet de territoire
	III // Suites du processus
	Diapositive numéro 41

